


 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 13 SEPTEMBRE 2018 
 

ADHESION AGENCE RHONE-ALPES ENTREPRISES 
 
 
 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a créé, en 2017, une nouvelle agence régionale, avec 
comme objectif d’apporter aux entreprises des services adaptés.  
En vertu de l’article 49 de la loi n°99-533 du 25 juillet 1999, cette association assiste la 
Région dans l’élaboration et la mise en œuvre de sa stratégie de développement telle que 
définie au travers du Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII) et dans le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET). L’association Auvergne-
Rhône-Alpes Entreprises ne se substitue pas à la collectivité régionale dans la définition 
stratégique, le pilotage et le financement de sa politique. 
 
Porte d’entrée des entreprises et des territoires de la région, l’association leur apportera une 
expertise et un accompagnement adaptés pour répondre à leurs besoins en identifiant, 
anticipant et développant leurs projets. Son action s’inscrit dans une logique de proximité, de 
maillage territorial et de mise en réseau des compétences et des savoir-faire. 
 
Elle s’attachera également à contribuer au développement de l’attractivité et de la solidarité 
territoriale en Auvergne-Rhône-Alpes. Elle a pour but d’apporter une vision globale et des 
services adaptés aux collectivités territoriales et aux entreprises du territoire, en matière :  
 • d’attractivité et de marketing territorial, 
 • de développement économique des entreprises et des territoires, 
 • d’innovation, 
 • d’accompagnement à l’international, 
 • d’emploi-formation et d’apprentissage, 
 • de solidarité territoriale et de dynamisme des territoires. 
 
De par son statut de Métropole, Saint-Etienne Métropole est membre du conseil de 
surveillance de cette agence régionale. Cela permet de s’assurer de la cohérence  des 
orientations et actions de l’agence, au regard des enjeux de notre territoire et des politiques 
que nous menons. Il s’agit, pour nous, notamment de faire connaître les savoir-faire et les 
domaines d’excellence de nos entreprises et de notre écosystème.  
 
Par ailleurs, dans le cadre de la territorialisation de cette agence, il a été convenu avec la 
Région d’implanter le siège de l’antenne Loire sur le site de la Grande Usine Créative, dans 
le quartier totem manufacture, à proximité immédiate de nos équipes chargées de 
l’entrepreneuriat et de l’innovation, et de celles de la cité du design. 
 
En matière de spécialisation, il a été demandé à la Région que l’antenne stéphanoise soit 
référente en matière d’innovation et de design, et pour les relations européennes sur les 
thématiques « industrie et design ». 
 



Pour l’ensemble de ces raisons et dans ce cadre, il est proposé au Bureau de bien vouloir 
approuver l’adhésion annuelle de Saint-Etienne Métropole à l’Agence Auvergne-Rhône-
Alpes Entreprises pour un montant de 1 500 €.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’adhésion de Saint-Etienne Métropole à l’Agence  
Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises, 
  

- autorise le paiement des cotisations afférentes à cette adhésion,  
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité,  
à signer toutes pièces nécessaires à la résolution satisfaisante de cette 
affaire, 
 

- les dépenses correspondantes seront imputées sur le budget économie 
au  chapitre 011 SERV-6281-PROSP. 

 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


